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1965 IMPERIAL OIL LIMITED
APPELANTEMars

DØfenderesse

ET

JEAN-LOUIS NADEAU et al
INTIMES

Demandeurs

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

NØgligenceExplosionGasoline livrØe un garageSurplts de gasoline

dØverse dans la neige et pØnØtrant dans La garageDØfaut de farmer

les valvesResponsabilitØ du livreurCode civil art 1053 1054

Un camion-citerne propriØtØ de la dØfenderesse et conduit par son

employØ livrØ de la gasoline au garage du demandeur Cette

operation requØrait le remplissage de deux reservoirs Le remplissage

du reservoir fut fait avec un boyau auquel Øtait attachØ un joint

automatique connu sous le nom de fast filling qui ne permettait pas

un surplus de gasoline de pØnØtrer dans le reservoir Le boyau destine

remplir le reservoir nØtait pas ØquipØ de ce joint automatique

et pouvait permettre un surplus de gasoline de pØnØtrer dans le

reservoir moms que ne se prØsente Iintervention dune personne

pour discontinuer son operation La gasoline destinØe au reservoir

refoulØ et sest rØpandue dans Ia neige et pCnØtrØ dam Ia cave du

garage On valua la quantitØ de gasoline ainsi entrØe dans Ia cave

entre 50 et 75 gallons Cette gasoline occasionna la mise en operation

dune pompe automatique Ølectrique une Øtincelle sest produite qui

provoqua une explosion La Cour supØrieure et Ia Cour dAppel ont

toutes deux retenu la responsabilitØ de la dØfenderesse Cette derniŁre

en appela devant cette Cour

ArrŒt Lappel doit tre rejetØ

Les employØs des compagnies dhuile qui livrent de lessence leurs

clients doivent Œtre vigilants attentifs et exercer une prudence qui

Ølimine autant que possible tout risque daccident Lexplosion dans le

cas present rØsultØde la faute Unique du prØposØ de la dØfenderesse

et les causes de cette explosion furent le renversement de lessence et

le dØfaut de fermer la soupage des reservoirs Ii ny rien dans la

preuve qui pourrait justifier largument de la dØfenderesse que le lien

de causabilitØ ØtØbrisØ par linaction du demandeur

APPEL dun jugement de la Cour du bane de la reine

province de QuØbec confirmant un jugement du Juge

Cousineau Appel rejetØ

CopM Le Juge en Chef Taschereau et les Juges Fauteux Abbott
Ritchie et Hall
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de GrandprØC.R pour la dØfenderesse appelante

Jacques Leduc C.R et Paul-E mile Ally C.R pour les

demandeurs intimØs NADEATJ et al

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE EN CHEFIl sagit dappels de jugements

rendus par le Juge Cousineau de la Cour supØrieure de

QuØbec District de QuØbec La Cour dAppel1 confirmØ

cesjugements en vertu desquels Imperial Oil Limited ØtØ

condamnØe payer les montants suivants

Jean-Louis Nadeau $45000

Federated Mutual Implement

Hardware Insurance Co 60000

RenØ Nadeau 23000

Leo Boisclair 9000

Tous ces montants sont suffisants pour donner juridiction

la Cour supreme du Canada dentendre le present appel

mais en ce qui concerne Leo Boisclair comme ii ne sagit que

dun montant de $9000 une permission spØciale dappeler

ØtØ accordØe Imperial Oil Limited

Les faits sont les suivants Le anvier f959 un camion

citerne propriØtØ de lappelante et conduit par son

employØ Marcel Lefebvre livrØ de la gazoline au garage

Nadeau Pierreville dans la province de QuØbec son

arrivØe au garage Lefebvre mesurØ le nombre de gallons

de gazoline qui Øtaient contenus dans les reservoirs du

garage et il trouva que dans les reservoirs 08 et il

pouvait livrer 2500 gallons de gazoline nouvelle

Le remplissage no du garage fut fait avec un boyau

auquel Øtait attachØ un joint automatique connu sous le

nom de fast filling qui ne permettait pas un surplus

de gazoline de pØnØtrer dans le reservoir Le boyau destine

remplir le reservoir du garage Øtait ØquipØde facon

diffØrente Ii ny avait pas de fast filling joint et pouvait

permettre un surplus de gazoline de pØnØtrer dans le

reservoir dans certains cas momsque ne se prØsente linter

vention dune personne pour discontinuer son operation

B.R 834



536 RCS COUR SUPREME DU CANADA

1965 un certain moment pendant que le reservoir ri

IMPERIAL recevait la gazoline venant du camion la gazoline destinØe

IL
TD

au reservoir refoulØ et sest rØpandue dans la neige
NADEAUet at

qui se trouvait dans les environs côtØ du garage et

Tasreau Øvidemment pØnØtrØ dans la cave du garage une explo

sion sest produite On Øvalue la quantitØ de gazoline ainsi

entrØe dans Ia cave entre 50 et 75 gallons

Cette quantitØ de gazoline qui sest ainsi rØpandue

occasionna la mise en operation dune pompe automatique

situØe dans un puits pratiquØ dans le plancher Cette pompe

servait dØverser leau qui pouvait loccasion pØnØtrer

dans la cave et Øvidemment dans ce puits sest infiltrØe

la gazoline qui sest ØchappØe Lorsque la pompe Ølectrique

cause de linfiltration de cette gazoline et lØlŁvement du

niveau liquide dans le puits sest mise fonctionner auto

matiquement une Øtincelle sest produite et cest ce qui

provoqua apparemment une explosion et causa les dom

mages mentionnØs ci-dessus et qui ne sont pas contestØs

Lhonorable Juge Cousineau qui entendu la cause en

premiere instance est arrivØ la conclusion que le prØposØ

de lappelante Lefebvre sest trompØ quand ii mesurØ

queue quantitØ additionnelle dessence le reservoir pourrait

contenir Comme ii la dit lui-mŒmedans son tØmoignage

Le reservoir dans votre opinion ii sest rempli

Oui pour que ça renverse ii faut quil soit rempli Ii renversait

parce quil Øtait trop plein

Ceci est la premiere faute que le juge de premiere

instance retenue pour Øtablir la responsabilitØ de

lappelante et en second lieu le juge ajoute que Lefebvre

nØtait pas prŁs des valves de son camion au moment la

gazoline commence se dØverser

Le Cour dAppel na pas trouvØ que Lefebvre sØtait

trompØ en prenant les mesures mais ØtØ davis avec le

juge au procŁs que Lefebvre aurait dft Œtre en position de

fermer immØdiatement les valves quand le surplus sest

dØversØ dans la neige et pØnØtrØ dans le sous-sol du

garage
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Je nai pas dhØsitation retenir limprudence de Lefebvre 1965

Et parce quil Øtait dans lexercice de ses fonctions sa nØ- IMPERIAL

OILLTD
ghgence entraine la responsabihte de appelante

Ii est evident que les employØs des compagnies dhuile
NADEAU et al

qui livrent ainsi de lessence leurs clients doivent Œtre Tascyeau

vigilants attentils et exercer une prudence qui Ølimine

autant que possible tout risque daccident comme celui qui

sest produit dans le cas qui nous occupe La Cour ØtØ

saisie maintes reprises de causes de cette nature et la

rŁgle est toujours demeurØe invariable Ainsi dans Larocque

CôtØ cette COur confirmØ la decision de la Cour du

banc de la Reine2 oii lhonorable Juge Owen sexprimait de

la facon suivante

In my opinion the ordinary rule of prudence required that Larocque

le livreur remain at the connection to watch that the delivery proceeded

normally and in the event of any blockage or overflow to be in position

to close the valve promptly Larocques failure to stay at the valve during

delivery constituted negligence

Ainsi Øgalement dans une cause assez rØcente The Gtreat

Eastern Oil and Import Co Ltd Frederic/c Best Motor

Assessories Co Ltd.3 1962 R.C.S 118 cette Cour

dØcidØ que le livreur dhuile ne demeurant pas auprŁs du

tuyau des reservoirs et de la soupape du boyau conduisant

au ca.mion-citerne constituait une negligence Les faits de

cette cause sont trŁs identiques ceux du present litige

Je ne vois aucune raison de decider autrement Je pense

que lexplosion rØsultØ de la faute unique du prØposØ de la

dØfenderesse-appelante et que les causes de cette explosion

qui cause les dommages rØclamØssont le renversement

de lessence et le dØfaut de fermer la soupape des reservoirs

Ii sagit dune question de faits be juge au procŁs et la

Cour dAppel unanimement ont trouvØ quil eu nØgli

gence de la part de Lefebvre et je ne vois pas comment cette

Cour peut intervenir Je ne trouve rien dans la preuve qui

pourrait justifier largument de lappelante que le lien de

causalitØ ØtØ brisØ par linaction du demandeur Nadeau

R.C.S 632 36 D.L.R 2d 228

B.R 583

R.C.S 118 46 M.P.R 229 31 D.LR 2d 153
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1965 Je suis dopinion que les appels doivent Œtre rejetØs avec

IMPERIAL dØpens
Orn LTD

NEAu et ai Appels rejetØs avec dØpens

TaschereauJ Procureurs de la dØfendere.sse appelante Tansey de

Grandpre de GrandprØ Bergeron Monet MontrØal

Procureurs des demandeurs intimØs Nadeau et

Boisclair Ally Sorel

Procureurs des demandeurs in-times Federated Mutual

Implement et Hardware Insurance Co Birtz Leduc

Durand MontrØal

Procureurs du demandeur in-time Nadeau Nantel

Mercure Surprenant Poliquin MontrØal


